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Succession partielle

Par Sylvie93, le 23/05/2020 à 16:51

Bonjour, nous sommes quatre héritiers, deux maisons dont une ayant comme valeur le quart
de la valeur totale de l'héritage. Peut on procéder à un partage partiel si l'un de nous est
intéressé par cette maison en attendant que l'autre maison dans lequel il y a un appartement,
soit partagé entre les trois autres héritiers. Merci de votre réponse

Par Visiteur, le 23/05/2020 à 16:58

Bonjour

Oui, le partage amiable peut être total ou partiel quand il reste une indivion pour certains
biens et personnes. (cliquez ICI)

Par Visiteur, le 23/05/2020 à 17:27

Bjr@tous

Cela n'empêche que l'accord entre tous les héritiers indivis est obligatoire
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